
La gouvernance des systèmes éducatifs 
est une des questions clés pour une édu-
cation de qualité. La Commission Euro-
péenne affirme qu’« une plus grande 
participation des parties prenantes, des 
partenaires sociaux et de la société civile 
est prioritaire ». Elle considère d’ailleurs 
la participation des parents comme l’un 
des indicateurs de qualité. 

C’est dans cette optique que le projet 
IPPE (Indicateurs de Participation des IPPE (Indicateurs de Participation des IPPE (Indicateurs de Participation des IPPE (Indicateurs de Participation des 
Parents dans l’Enseignement obliga-Parents dans l’Enseignement obliga-Parents dans l’Enseignement obliga-Parents dans l’Enseignement obliga-
toire)toire)toire)toire) s’est développé. Notre projet a 
ainsi construit des indicateurs permet-
tant de mesurer la participation des pa-
rents dans les systèmes éducatifs euro-
péens.  

Pour éviter toute controverse sur le 
concept de participation, le consortium a 
adopté une approche de l'éducation ba-
sée sur les droits, tant dans l’élaboration 
des indicateurs que dans la méthodolo-
gie de recherche et le traitement des 
données.  

Nous avons pris comme point de dé-
part deux études effectuées par Eury-
dice. Les droits des parents sont scin-
dés en deux catégories: droits indivi-
duels et droits collectifs : 

La catégorie des droits des parents 
dits « individuels » se compose de trois 
droits: 

• le droit de choisir l’école qu’ils sou-
haitent pour leurs enfants. 

• le droit de recours, qui leur offre la 
possibilité de marquer leur opposi-
tion quant à certaines décisions 
prises par l’autorité scolaire. 

• le droit d’information, concernant 
les progrès de leurs enfants, l’orga-
nisation du système scolaire en 
général et celle de l’école en parti-
culier. 

La catégorie des droits des parents 
dits « collectifs » tient essentiellement 
au droit de participation des parents 
dans les structures formelles organi-
sées du système éducatif.  
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Dix  indicateurs ont été retenus: deux pour chaque droit 
individuel et quatre pour les droits collectifs. Ces indi-
cateurs ont été  appliqués  aux sept pays partenaires: 
Belgique, Espagne, Italie, Portugal, Roumanie, 
Royaume-Uni et Suisse.    

    
Indicateurs du droit d’information Indicateurs du droit d’information Indicateurs du droit d’information Indicateurs du droit d’information     
• Quelles informations sont mises à disposition 

des parents et parmi ces informations lesquelles 
sont mises à disposition de façon obligatoire ? 

• L’information est-elle adaptée aux caractéristi-
ques des parents de l’école ? 

Indicateurs du droit de choisir Indicateurs du droit de choisir Indicateurs du droit de choisir Indicateurs du droit de choisir     

• Existe-t-il un paysage diversifié de projets d’éta-
blissements ? 

• Existe-t-il des mesures financières permettant 
aux parents de faire le choix d’écoles «autres 
que celles des pouvoirs publics»? (article 13 du 
PIDESC, al. 3 et 4.) 

Indicateurs du droit de recours Indicateurs du droit de recours Indicateurs du droit de recours Indicateurs du droit de recours     

• Existe-t-il des mécanismes permettant d’exercer 
le droit de recours et sur quels sujets? 

• Les mécanismes de recours sont-ils efficaces ?  

Indicateurs du droit de participation Indicateurs du droit de participation Indicateurs du droit de participation Indicateurs du droit de participation     

• Existe-t-il des organes de participation (conseil 
d’établissement, conseil scolaire, etc.) des pa-
rents et quelles en sont les compétences aux 
différents niveaux ?  

• Dans les organes de participation, quel est le 
type de représentation prévue pour les parents 
(minoritaire, paritaire, majoritaire) ? 

• L’Etat recueille-t-il régulièrement l’opinion des 
parents ?  

• Existe-t-il un dispositif de formation des pa-
rents ? 

Nous avons développé un indicateur global indicateur global indicateur global indicateur global qui re-
prend les données recueillies pour les dix indicateurs. 
Malgré des différences notables entre les pays, les ré-
sultats ont montré un développement législatif impor-
tant en matière de droits individuels et collectifs des 
parents dans l’école obligatoire. Ceci se vérifie notam-
ment pour le droit de recours et dans une moindre me-
sure pour le droit d’information.  

La Grande Bretagne (Pays de Galles et Angleterre) et la 
Belgique sont les pays dans lesquels les droits analy-
sés sont les plus favorables à la participation des pa-
rents. En revanche, tous les autres pays montrent des 

valeurs en dessous de la moyenne qui se situe à 72 
points. 

En ce qui concerne le droit d’informationdroit d’informationdroit d’informationdroit d’information, une grande 
diversité apparaît quand il s’agit de l’évaluation de l’é-
tablissement ou de l’adaptation de l’information aux 
caractéristiques des parents.  
 
Pour ce qui est du droit de choisir, c’est le point clé du 
financement des établissements « autres que ceux des 
pouvoirs publics » qui présente le plus de variation.  

 
Le droit de recours, quant à lui, est le plus homogène.  
 
Enfin, le droit de participation: il obtient le plus petit 
score, en raison de la faiblesse généralisée des orga-
nes de participation dans les pays objets de l’ étude.    

Les indicateurs retenus 
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Indicateur global nationalIndicateur global nationalIndicateur global nationalIndicateur global national
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Vous trouverez plus d’informations sur le projet 
dans le site: www.leonardoippe.euwww.leonardoippe.euwww.leonardoippe.euwww.leonardoippe.eu    

Une publication sur les résultats paraîtra en 
mars: L’implication parentale au sein de l’é-L’implication parentale au sein de l’é-L’implication parentale au sein de l’é-L’implication parentale au sein de l’é-
cole. Une approche innovante pour une éduca-cole. Une approche innovante pour une éduca-cole. Une approche innovante pour une éduca-cole. Une approche innovante pour une éduca-
tion de qualitétion de qualitétion de qualitétion de qualité,    L’Harmattan. 



Dans le but d’avoir un panorama plus vaste, nous avons 
élargi notre recherche à 8 autres pays: Allemagne, Au-
triche, Chypre, France, Liechtenstein, Luxembourg, 
Malte et Suède. Pour ce faire, nous avons élaboré des 
indicateurs simplifiés indicateurs simplifiés indicateurs simplifiés indicateurs simplifiés sur la base de la même struc-
ture utilisée précédemment.  
Une comparaison avec les sept pays partenaires du 
projet a permis de toucher 82% de la population sco-82% de la population sco-82% de la population sco-82% de la population sco-
laire de l’Union européenne, y compris la Suisselaire de l’Union européenne, y compris la Suisselaire de l’Union européenne, y compris la Suisselaire de l’Union européenne, y compris la Suisse....    

    
Indicateurs du droit d’information Indicateurs du droit d’information Indicateurs du droit d’information Indicateurs du droit d’information     
• Quelles informations sont mises à disposition 

des parents ? 
 
• L’information est-elle adaptée aux caractéristi-

ques des parents de l’école ? 

Indicateurs du droit de choisir Indicateurs du droit de choisir Indicateurs du droit de choisir Indicateurs du droit de choisir     

• Existe-t-il un paysage diversifié de projets d’éta-
blissements ? 

• Existe-t-il des mesures financières permettant 
aux parents de faire le choix d’écoles «autres 
que celles des pouvoirs publics»?  

Indicateurs du droit de recours Indicateurs du droit de recours Indicateurs du droit de recours Indicateurs du droit de recours     

• Existe-t-il des mécanismes permettant d’exercer 
le droit de recours? 

Indicateurs du droit de participation Indicateurs du droit de participation Indicateurs du droit de participation Indicateurs du droit de participation     

• Existe-t-il des organes de participation (conseil 
d’établissement, conseil scolaire, etc.) des pa-
rents et à quels niveaux ?  

• Existe-t-il un dispositif de formation des pa-
rents ? 

Pour ce qui est de l’Indicateur global simplifiél’Indicateur global simplifiél’Indicateur global simplifiél’Indicateur global simplifié, on 
peut considérer que sur une étude portant sur 15 pays, 
cette variation reste relativement faible. Plus de la moi-
tié des pays se situent au-dessus de la moyenne qui 
s’élève à 72 points.  
L’analyse nous permet de dégager une tendance en 
matière de participation des parents d’un point de vue 
géographique.  
En effet, les trois pays en tête du classement 
(Royaume-Uni, Belgique et Suède) appartiennent au 
nord de l’Europe. Il est intéressant de constater que le 
Royaume-Uni et la Belgique se trouvaient déjà en tête 
de notre analyse détaillée portant sur l’indicateur glo-
bal.  
Les cinq autres pays obtiennent une valeur si faible-
ment au-dessus de la moyenne qu’elle ne peut être 
considérée comme significative. Il en va de même pour 

les trois pays qui se situent directement au-dessous de 
la moyenne: le Portugal, l’Allemagne et la Roumanie. 
Seules l’Italie et le Luxembourg s’écartent de plus de 
10 points de la moyenne européenne.  

Les indicateurs simplifiés: 15 pays de l’Union Européenne 
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Indicateur global simplifiéIndicateur global simplifiéIndicateur global simplifiéIndicateur global simplifié
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schools, et les communautés d’apprentissage.  

•  Mise en place d’une campagne publique euro-campagne publique euro-campagne publique euro-campagne publique euro-
péenne péenne péenne péenne pour sensibiliser les parents à la participation 
dans le cadre des mécanismes actuels, afin de promou-
voir « une citoyenneté active » dans ce domaine. 

 

Les principales conclusions de notre recherche sont 
les suivantes:   

• Nécessité de mettre en place au niveau euro-
péen des dispositifs reflétant les attentes et les opi-
nions des parents, par exemple à travers llll’Eurobaro-’Eurobaro-’Eurobaro-’Eurobaro-
mètre.mètre.mètre.mètre.        Il est vrai que ce manque d’informations n’est 
pas spécifique à la participation des parents, il 
concerne l’ensemble des systèmes éducatifs euro-
péens. Le Conseil européen lui même dans Cadre stra-
tégique Education et formation 2020 souhaite « une 
coopération efficace utilisant des moyens nouveaux et 
transparents de mise en réseau [...] non seulement 
entre les institutions concernées de l'UE mais aussi 
avec toutes les parties prenantes concernées ». Cette 
coopération « peut [...] grandement contribuer à l'éla-
boration, à la mise en oeuvre et à l'évaluation des poli-
tiques ». 

• Absence généralisée dans les pays de l’Union 
d’une approche basée sur les droits, tant dans le do-
maine de la participation des parents que dans le sys-
tème éducatif en général. Or, celle-ci permet de recon-
naître l’éducation comme un droit en tant que tel de la 
personne et de placer l’enfant au centre des politiques 
éducatives. 

• Concevoir de nouvelles formules  de partici-Concevoir de nouvelles formules  de partici-Concevoir de nouvelles formules  de partici-Concevoir de nouvelles formules  de partici-
pation des parentspation des parentspation des parentspation des parents    : : : : élargir le droit de vote dans le 
domaine éducatif selon le modèle de démocratie di-
recte suisse, redonner la gestion des centres aux pa-
rents eux-mêmes à l’image des grant maintained 
schools anglaises, favoriser la création d’écoles gérées 
directement par les parents, mettre en place de nou-
velles formules de gouvernance comme les Charter 

Les conclusions: concevoir des nouvelles formules de 

participation 

Calendrier 2011 Calendrier 2011 Calendrier 2011 Calendrier 2011     
    

---- Session de présentation publique internatio- Session de présentation publique internatio- Session de présentation publique internatio- Session de présentation publique internatio-
nalenalenalenale    

---- Présentation des résultats de la recherche  Présentation des résultats de la recherche  Présentation des résultats de la recherche  Présentation des résultats de la recherche 
aux parties prenantes des 7 pays objet de l’é-aux parties prenantes des 7 pays objet de l’é-aux parties prenantes des 7 pays objet de l’é-aux parties prenantes des 7 pays objet de l’é-
tudetudetudetude    

---- Mise en place des modules de formation per- Mise en place des modules de formation per- Mise en place des modules de formation per- Mise en place des modules de formation per-
mettant l’utilisation des indicateurs mettant l’utilisation des indicateurs mettant l’utilisation des indicateurs mettant l’utilisation des indicateurs     

---- Lancement de l’Observatoire de la participa- Lancement de l’Observatoire de la participa- Lancement de l’Observatoire de la participa- Lancement de l’Observatoire de la participa-
tion des parentstion des parentstion des parentstion des parents    

Présentation des résultats provisoires au Parlement Européen. Novembre 2010, (de gauche  à droite, Kishore Singh, Rapporteur Spécial sur le 

droit à l’éducation et Alfred Fernandez, Directeur Général de l’OIDEL) 


